
Association déclarée le 27 octobre 1980 à la préfecture de Meurthe-et-Moselle sous le n° 5512 et régie par la loi du 1er juillet 1901. 
Enregistrement préfectoral de prestataire de formation n° 11 75 54508 75. 

Dans le cadre des semaines de formation qu’elle organise, l’AEPF propose des Journées d’information 

sur le métier (module du lundi). Il vous est possible de vous inscrire uniquement à cette journée ou bien 

de suivre plusieurs modules de formation. Plus de renseignements sur nos semaines de formation 

figurent ici ou par mail : sylvie@votre-ecrivain-public.com  

 

 
 

Formulaire d’inscription au stage de formation 

Diverses spécificités du métier d’écrivain public  

Lundi 5 décembre au vendredi 9 décembre 2022 
de 9 h 30 à 17 h 30 

Centre de la Roquette 

47 rue de la Roquette 75011 Paris 

(Métro Bastille, Bréguet Sabin, Voltaire) 
Nom : …..…………………………………………….Prénom : ………………………………………….…... 
Adresse : …………………………………….…………………………………………………………….…… 

Tél. : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Courriel : ……………………………………………………………………………………………………….. 

Niveau d’études : ………………………………………………………………………………………………. 
 

 Journée d’information – être écrivain public aujourd’hui (animée par Sylvie Monteillet et 

Anne Picamilh) – 5 décembre (obligatoire pour le passage de l’agrément) 

 Le travail de l’écrivain public-biographe (module animé par Sylvie Monteillet) – 6 

décembre 

 L’animation d’atelier d’écriture (module animé par Marie Huguenin-Dezot) – 7 décembre 

 La permanence d’écrivain public (module animé par Pascal Martineau) – 8 décembre 

 Passage des tests d’agrément (examinatrices : Anne Picamilh et Sylvie Monteillet) – 9 

décembre 
 

Tarifs, déjeuner compris : 

 750 € la semaine – 160 € par module ; 
110 € pour les tests d’agrément du 
vendredi 
 

 80 €/module – tarif adhérents AEPF 
 

 675 € la semaine – 144 € par module + 
110 € pour les tests d’agrément ; tarif 
réduit : stagiaires des formations 
Iscriptura, Projet Voltaire, CNED, 
CNFDI  

 
 

La salle de formation est accessible aux personnes à mobilité réduite. Prévenir de votre situation le cas échéant 
afin de réserver une salle de restaurant qui soit adaptée également. 

L’inscription vaut acceptation du règlement intérieur de formation figurant sur le site Internet de l’AEPF  
Programme détaillé : www.ecrivains-publics.fr 

 
 

Règlement par chèque à l’ordre de l’AEPF 
à adresser à Sylvie Monteillet – 46 avenue de l’Yser – 26000 Valence 

avant le 20 novembre 2022. 

https://ecrivains-publics.fr/formations-aepf/
mailto:sylvie@votre-ecrivain-public.com
http://www.ecrivains-publics.fr/

